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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

L’article 19 de la loi du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, a inséré dans le code des
assurances un article L. 421-17, concernant les dommages immobiliers d’origine minière.

Cet article L. 421-17 ne couvre pas l’ensemble des affaissements provoqués par
d’anciennes exploitations minières. En effet, il est inspiré par les catastrophes survenues dans
le bassin ferrifère, où se sont produits des effondrements brutaux et spectaculaires de rues
entières. Or, il existe d’autres dommages plus insidieux, qui ne sont absolument pas pris en
compte par la rédaction de l’article L. 421-17 du code des assurances.

Ainsi, dans le Bassin Houiller Lorrain, les affaissements miniers apparaissent de manière
discrète au départ, mais s’aggravent considérablement avec le temps. Ces dommages sont
donc devenus très importants, par exemple, dans la commune de Rosbruck, où l’on constate
des affaissements de 14 mètres à certains endroits. Dès lors, il est anormal que ces dommages
dus à l’ancienne exploitation minière, mais d’apparition plus lente que les effondrements du
bassin ferrifère, soient actuellement laissés de côté par la loi.

En effet, l’article L. 421-17 du code des assurances limite l’indemnisation des victimes
de dommages immobiliers d’origine minière par le fonds de garantie aux seuls « dommages
survenus à compter du 1er septembre 1998 », ce qui exclut en pratique les affaissements
progressifs observés dans le Bassin Houiller Lorrain, pour la partie des dommages datant
d’avant septembre 1998.

Afin de mettre un terme à cette injustice, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs,
d’adopter les modifications suivantes.



PROPOSITION DE LOI

Article unique

Le I de l’article L. 421-17 du code des assurances est complété par une phrase ainsi
rédigée :

« Toutefois, pour tenir compte de la spécificité de l’apparition des dommages liés à
l’exploitation charbonnière dans le bassin houiller lorrain, les dommages survenus avant le
1er septembre 1998 pourront également être pris en compte par le fonds de garantie. »
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